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INC document
FICHE PRATIQUE

LE RƒFƒRƒ ADMINISTRA TIF
Le rŽfŽrŽ administratif est une procŽdure particuli•re qui permet dÕobtenir rapidement du juge administratif une dŽcision
provisoire ou conservatoire (pour la sauvegarde de vos droits) lorsque vous • tes en lit ige avec un service public ou une admi -
nistration (par exemple une mairie, un conseil gŽnŽral, une prŽfecture, une Ddass, lÕƒtatÉ).

Hormis les rŽfŽrŽs t radit ionnels, il existe t rois procŽdures dÕurgence devant  les jur idict ions administ rat ives 1. Aussi  Žt range
que cela puisse para”t re, la loi fait  la dist inct ion net te entre les rŽfŽrŽs condit ionnŽs par une vŽritable urgence et  ceux, plus
traditionnels, qui ne requi•rent pas une urgence aussi caractŽrisŽe. SÕajoute ̂  ces procŽdures un cas particulier : celui du
rŽfŽrŽ Þscal.

SÕagissant dÕune procŽdure particuli•re, des conditions strictes doivent •tre remplies pour pouvoir engager un rŽfŽrŽ. Ces
conditions dŽpendent de ce que vous souhaitez demander au juge. CÕest le prŽsident du tribunal administratif, seul, ou un
magistrat quÕil dŽsigne qui statuera.

Quelles sont alors les diffŽrentes procŽdures de rŽfŽrŽ dont le juge administrat if peut • t re saisi et  quelles sont les  condit ions
ˆ remplir pour recourir ˆ ces procŽdures ? CÕest ce que souhaite expliquer la prŽsente Þche pratique.

Ces rŽfŽrŽs, conditionnŽs par une urgence, dotent le juge ad-
ministratif de moyens pour statuer tr• s rapidement et sÕopposer
provisoirement aux dŽcisions administratives suspectŽes for-
tement illŽgales ou attentatoires aux libertŽs. Ils permettent Žga-
lement d Õadresser toutes injonctions ˆ l Õadministration.
Il existe trois sortes de rŽfŽrŽ en procŽdure dÕurgence : le ÒrŽfŽrŽ-
suspensionÓ, le ÒrŽfŽrŽ-libertŽÓ et le ÒrŽfŽrŽ-injonction ou con -
servatoireÓ.

Le rŽfŽrŽ pour obtenir la suspension 
de lÕapplication dÕune dŽcision
administrative : le ÒrŽfŽrŽ-suspensionÓ

Situation visŽe
Le rŽfŽrŽ-suspension est prŽvu ˆ lÕarticle L. 521-1 du code de
justice administr ative (CJA)2.
Vous pouvez y recourir si lÕadministration a pris ̂  votre encontre
une dŽcision administrative (acte administratif, m• me de rejet
ou refus) dont lÕexŽcution est imminente et dont vous souhaitez
la suspension . Cette derni•r e peut •tr e totale ou valable seu-
lement pour cer tains de ses effets.

D• s lors, la suspension que le juge peut prononcer sera provi -
soire : lÕadministration aura lÕobligation de ne pas exŽcuter la
dŽcision administrative en cause, jusquÕau jugement au prin-
cipal qui dŽcidera de lÕannulation ou non de cette dŽcision (par
exemple, lÕacte dŽlivrant un permis de construire ou la dŽcision
refusant lÕattribution dÕun logement HLM : TA Versailles, 6 juil -
let 2001, Taga Fosso c/ Versailles Habitat, n o 010174).
Il est ainsi possible, par cette procŽdure, de suspendre une dŽ-
cision de la Commission nationale dÕŽquipement commercial
(CE, rŽfŽrŽ, 19 septembre 2003, no 260199) ou une autorisation
de dissŽmination d ÕOGM, par exemple.
En principe, le recours contre un acte administratif aupr• s des
juridictions administratives nÕest pas suspensif. LÕacte devrait
alors continuer ˆ sÕappliquer jusquÕau jugement du tr ibunal,
mais le rŽfŽrŽ-suspension dŽroge ˆ ce principe .

Conditions
Pour obtenir une suspension, vous devez remplir plusieurs
conditions .
¥ Vous devez avoir prŽalablement ou simultanŽment dŽposŽ une
 demande dÕannulation ou en rŽformation (modiÞcation) de la

LES RƒFƒRƒS EN PROCƒDURE DÕURGENCE

J. 246 / 09-07

ÑÑÑÑÑ
1 Loi no 2000-597 du 30 juin 2000 relative au rŽfŽrŽ devant les juridictions administratives et dŽcret dÕapplication no 2000-1115 du 22 novembre 2000.
2 Les textes et la majoritŽ des dŽcisions citŽes sont consultables sur Legifrance : <www.legifrance.gouv.fr >.
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dŽcision administrative en cause au fond, par un recours pour
exc•s de pouvoir (REP).
NB : la demande en rŽfŽrŽ doit • tre prŽsentŽe par une  requ• te
distincte de la demande en annulation et doit •tr e accompa-
gnŽe dÕune copie de cette derni•r e.
¥ La dŽcision attaquŽe ne doit pas avoir ŽtŽ enti• rement exŽ-
cutŽe (pour une question de bon sens).
¥ Vous devez justiÞer lÕurgence de la suspension demandŽe.
CÕest-ˆ -dire que lÕacte doit causer un prŽjudice ̂  votre  situation
et aux intŽr•ts pr ivŽs, et cela de fa•on suffisamment grave et
immŽdiate.
¥ Vous devez dŽmontrer quÕil y a «un moyen propre à créer un
doute sérieux quant à la légalité de la dŽcision ÈattaquŽe (art.
L. 521-1 du CJA).
De ce fait, le doute suffit et la preuve impar able de lÕillŽgalitŽ
nÕest pas indispensable.

ProcŽdure
Votre requête peut être rejetée par une ordonnance motivée si
le juge l’estime irrecevable, mal fondée ou s’il considère  qu’elle
ne présente pas un caractère d’urgence.
Sinon, elle fera l’objet d’une instruction accélérée : des délais
brefs seront donnés au défendeur (l’administration, le  service
public…) pour présenter sa défense. Vous serez informé rapi-
dement de la date et de l’heure de l’audience fixée par le juge.
La procédure, écrite ou orale, est contradictoire (chaque  partie
peut défendre son point de vue).
Le jugement, appelé “ordonnance”, intervient dans les meilleurs
délais, en général quinze jours apr•s le dŽp™t de la requ•te . Il
vous est notiÞŽ sans dŽlai.

Recours
La dŽcision est rendue en premier et dernier ressort : il nÕy a pas
dÕappel possible (art. L. 523-1 du CJA). Vous pouvez cependant
vous pour voir en cassation devant le Conseil dÕƒtat, dans les
quinze joursde la notiÞcation (art. R. 523-1 du CJA) ; le juge se
prononcer a alors dans un dŽlai dÕun mois.
NB : lÕadministration peut aussi se pour voir en cassation.

Le rŽfŽrŽ pour or donner toute mesur e
sauvegar dant une libertŽ fondamentale : 
le ÒrŽfŽrŽ-libertŽÓ

Situation visée
Le ÒrŽfŽrŽ-libertŽÓ, prŽvu ̂  lÕarticle L. 521-2 du CJA, permet au
juge des rŽfŽrŽs dÕordonner Çtoutes mesures nŽcessairesÈˆ  la
sauvegarde dÕune libertŽ fondamentale ˆ  laquelle une personne
mor ale de droit public ou un organisme de droit pr ivŽ chargŽ
de la gestion dÕun service public aur ait por tŽ atteinte.
Par exemple, une jurisprudence du Conseil dÕƒtat a prŽcisŽ que
le refus de renouvellement ou de dŽlivrance dÕun passeport ˆ
un citoyen fran•ais porte atteinte ̂  la libertŽ dÕaller et venir qui
constitue une liber tŽ fondamentale (CE, ord., 22 aožt 2003,
no 259583).

Conditions
Pour obtenir une mesure de sauvegarde, plusieurs conditions
doivent •tr e remplies.
¥ Il faut •tr e en prŽsence dÕune liber tŽ fondamentale.
Il s’agit principalement des libertés essentielles et spécialement
protégées par la loi ou la Constitution : la liberté d’aller et ve-
nir, la liberté de conscience, de culte, de réunion, d’association,
la sauvegarde du droit de propriété (en cas de péril d’une pro-
priété privée dû à des travaux publics), la liberté individuelle
(qui suppose, par exemple, le consentement du malade; néan-
moins, le fait pour un médecin de transfuser contre son gré un

patient ne constitue pas une telle atteinte, dès lors que son pro-
nostic vital était en jeu : CE, ord., 16 août 2002, F., no 249 552).
• La liberté en cause doit faire l’objet d’une atteinte.
LÕatteinte peut • tre portŽe par une dŽcision administrative, par
un fait matŽriel de lÕadministration ou encore par une abstention
de la part de cette derni• re (si elle ne rŽpond pas ̂  une demande
de votre part).
¥ Cette atteinte doit •tr e grave et manifestement illŽgale.
Une simple illŽgalitŽ ne suffit pas : il faut dŽmontrer au juge le
caract•r e grave et Žvident de lÕillŽgalitŽ.
¥ Il faut quÕil y ait une situation dÕurgencedŽmontrant la nŽces -
sitŽ dÕun dŽlai bref.

ProcŽdure
La requ•te fera lÕobjet dÕune instr uction accŽlŽrŽe: des dŽlais
brefs seront donnŽs au dŽfendeur (lÕadministrationÉ ) pour prŽ-
senter sa dŽfense. Vous serez informŽ rapidement de la date et
de lÕheure de lÕaudience ÞxŽe par le juge.
La procŽdure, Žcrite ou orale, est contradictoire (chaque  partie
peut dŽfendr e son point de vue).
Le jugement doit intervenir dans un dŽlai de 48 heuressuivant
le dŽp™t de la requ•te . Il vous est notiÞŽ sans dŽlai.

Pouvoirs du juge
Le juge des rŽfŽrŽs peut rejeter votre requ•te sÕil lÕestime irr e-
cevable ou mal fondŽe.
Les mesures susceptibles dÕ• tre prononcŽes par le juge seront
notamment des mesures de suspension ou dÕinjonction (ordre
de faire, de ne pas faire, de payer une indemnitŽÉ ). Le but Žtant
la sauvegarde de la libertŽ en cause, elles tendent ̂  faire cesser
lÕatteinte qui lui a ŽtŽ portŽe.

Recours
En cas de rejet, vous pouvez former un recours devant le Con -
seil d’État dans un délai de quinze jours. Celui-ci disposera alors
d’un délai de 48 heur es pour se prononcer.
Précisons que l’administration peut aussi faire appel si l’ordon -
nance vous est favorable.

Le rŽfŽrŽ pour obtenir toutes mesur es utiles :
le ÒrŽfŽrŽ-injonction ou conservatoir eÓ

Situation visŽe
Permet de demander toutes mesures utiles relevant des rela-
tions avec lÕadministration.
Par exemple, la demande de communication dÕun document
que vous devez consulter rapidement.

Conditions
• La requête doit résumer précisément les faits et arguments
juridiques, et doit justifier de lÕurgence.
• La mesure demandée doit être utile.
Par exemple, nÕest pas uti le lÕinjoncti on donnŽe au recteur de
conserver les copies dÕun candidat ˆ un examen d•s lors que
cet examen a ŽtŽ invalidŽ puis rŽitŽrŽ (CE, 23 dŽcembre 2005,
Patr ick Farine, no 288404).
¥ La requ• te est possible m• me en lÕabsence de toute dŽcision
administr ative prŽalable.
¥ La mesure prise ne doit cependant pas faire obstacle ̂  lÕexŽ -
cution d Õune dŽcision administrative.

ProcŽdure
Il nÕest pas nŽcessaire dÕavoir dŽposŽ une requ•te sur le fond
du dossier.
La procŽdure fera lÕobjet dÕune instruction accŽlŽrŽe : des  dŽlais
brefs seront donnŽs au dŽfendeur (lÕadministrationÉ ) pour prŽ-
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Concernant les rŽfŽrŽs traditionnels pour lesquels la condition
dÕurgence nÕest pas requise, le juge nÕest pas tenu de statuer en
urgence. Il vous est tout de m• me possible dÕobtenir une me-
sure provisoire en quelques jours ou semaines, parfois quelques
mois.

Le constat de faits : le ÒrŽfŽrŽ-constatationÓ

Situation visée
Cette procŽdure, rŽgie par les articles R. 531-1 et R. 533-1 ̂  R. 533-
3 du code de justice administrative, permet au juge de dŽsigner
un expert aÞn de faire constater un Žtat de faits matŽriels sus-
ceptibles d’être la cause d’un litige actuel ou futur et pouvant
évoluer rapidement (par exem ple, une cave inondée par un
égout).
Le but recherché est de sauvegarder des preuves : l’état d’une
route à l’endroit d’un accident, l’occupation d’un terrain pour
l’exécution de travaux publics, les conditions d’hospitalisation
d’un malade…

Conditions
¥ Les faits que vous constatez doivent • tre susceptibles de  donner
lieu ̂  un litigedevant la juridiction administrative, et vous  devez
dŽmontr er lÕutilitŽdÕune telle expertise.
¥ Cette procŽdure peut • tre engagŽe m• me en lÕabsence dÕune
dŽcision administr ativ e prŽalable.
¥ Le constat doit •tr e fait sans dŽlai, mais l’urgence n’est pas
requise.
• Votre demande précède ou est simultanée à une action sur
le fond du litige.

Procédure et pouvoirs du juge
Le juge des rŽfŽrŽs examine la requ•te et, sÕil lÕestime fondŽe,
dŽsigne un expert pour fair e le constat.
Il en avise immŽdiatement le dŽfendeur Žventuel (par  exemple
la mairie, si le constat porte sur un chemin communal en mau-
vais Žtat).
Le constat vous sera signiÞŽ dans les meilleurs dŽlais par le juge.

Recours
Si votre requ•te est rejetŽe, vous pouvez faire appel devant la
cour admi nistrative dÕappel dans les  quinze jourssuivant la no-
tiÞcation du r ejet (art. R.533-1 du CJA).
EnÞn, un dernier recours est possible en cassation devant le
Conseil dÕƒtat dans les quinze jours suivant la notiÞcation de
la dŽcision dÕappel (art. R.533-3 du CJA).

Mesur es dÕexpertises et dÕinstruction : 
le ÒrŽfŽrŽ-instructionÓ

Situation visŽe
Les articles R.532-1 ̂  R.533-3 du CJA permettent de faire or -
don ner par le juge une expertise ou toute autr e mesur e utile

dÕinstruc tion autres que le simple constat de faits matŽriels ;
cela aÞn de vous Žclairer au mieux sur les causes propres ̂   votre
litige nŽ et actuel. Ce référé permet ainsi de déterminer une  faute
et/ou une responsabilité en vue de la solution du litige.
On peut relever comme exemples une expertise sur les dom-
mages susceptibles d’être causés à un immeuble par des tra-
vaux publics voisins, ou une expertise médicale pour déterminer
si les soins prodigués par un hôpital public à un malade pour
une chimiothérapie sont à l’origine d’un état actuel et de trou-
bles dont il souffre.

Conditions
¥ Cette procŽdure est valable m• me en lÕabsence dÕune dŽci-
sion administr ativ e prŽalable.
¥ Votre demande doit dŽmontrer l’utilité du rŽfŽrŽ pour la so-
lution de v otre litige.
¥ Elle peut • tre engagŽe avant ou m• me sans le dŽp™t dÕune de-
mande pr incipale , ou pendant l Õinstruction de celle-ci.

ProcŽdure et pouvoirs du juge
Les défendeurs éventuels (l’administration, une collectivité ter-
ritoriale…) sont immédiatement prévenus de la mesure prise,
avec fixation d’un délai de réponse.
Le juge a le pouvoir de choisir les experts et de définir leurs mis-
sions.
Les résultats des mesures prises vous seront notifiés dans les
meilleurs délais.
Un des avantages est que, suite aux conclusions de l’expert, les
parties peuvent renoncer à leurs prétentions et éviter ainsi un
procès.

Recours
Si votre requ•te est rejetŽe, vous pouvez faire appel devant la
cour administrative dÕappel dans les quinze jours suivant la no-
tiÞcation du r ejet (art. R.533-1 du CJA).
Un recours en cassation devant le Conseil dÕƒtat sera Žgalement
possible dans les quinz e jours suivant la notiÞcation dÕappel
(art. R.533-3 du CJA).

Obtention dÕune pr ovision : 
le ÒrŽfŽrŽ-pr ovisionÓ

Situation visŽe
Cette procŽdure vous permet de demander au juge quÕil vous
accorde une provision sur une indemnitŽ (cÕest-ˆ-dire une
 avance sur une somme qui vous est due). Elle sÕop•re dans le
cadre dÕun recours tendant ̂  une condamnation pŽcuniaire de
votre adversaire (lÕƒtat, lÕadministration, une collectivitŽ locale,
une personne pr ivŽe dont la dette envers vous rel•v e du juge
administratif ), en attendant que le montant exact de votre crŽan-
ce soit dŽterminŽ par le juge.
En mati• re de responsabilitŽ mŽdicale, par exemple, si vous • tes
en litige avec un h™pital public et que vous devez faire face ̂

LES AUTRES RƒFƒRƒS TRADITIONNELS

senter sa défense. Vous serez informé rapidement de la date et
de l’heure de l’audience fixée par le juge.
La procédure, écrite ou orale, est contradictoire (chaque  partie
peut défendre son point de vue).
Le jugement intervient dans les meilleurs délais, en général
 quinz e jours suivant le dŽp™t de la requ•te . Il vous est notiÞŽ
sans dŽlai.

Recours
Vous ne pouvez pas faire appel (art. L. 523-1 du CJA) mais vous
pouvez former un pourvoi en cassation devant le Conseil
dÕƒtat dans un dŽlai de quinze jours ˆ compter de la notiÞca-
tion de la dŽcision (art. R. 523-1 du CJA). LÕadministration peut
aussi se pourvoir si lÕordonnance vous est favorable.
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dÕimportantes dŽpenses ou charges rŽsultant dÕun prŽjudice que
vous avez subi (frais mŽdicaux, perte dÕemploiÉ ), si le proc• s
tra”ne et que les conditions ci-dessous sont remplies, vous  pouvez
demander une provision. Il peut Žgalement sÕagir des dommages
de travaux publics lorsque le prŽjudice subi est exceptionnel
ou anormal : accident dž ̂  un dŽfaut de signalisation, chute dÕun
arbre ou dÕun rocher dŽpendant du domaine public, chute dans
une orni•r e prŽsente sur la voir ieÉ

Conditions
¥ La provision ne sera accordŽe quÕ̂ la condition que votre droit
ˆ lÕobtenir ne soit pas sŽrieusement contestable : il faut dŽ-
montr er le sŽrieux de votre demande.
¥ Votre requ• te, Žcrite, doit prŽciser et justiÞer la source, la na-
tur e et le montant de la crŽance.
¥ Le dŽp™t prŽalable ou simultanŽ ̂  une demande  principale
(sur le fond) nÕest pas obligatoir e :
Ð soit vous dŽposez une demande au principal et, en  parall• le,
une demande de provision en rŽfŽrŽ;
Ð soit vous dŽposez une demande de provision en rŽfŽrŽ uni-
quement. Attention, cependant, dans ce dernier cas : si le juge

vous a accordŽ une provision, le dŽbiteur pourr a saisir le tr i-
bunal dans un dŽlai de deux mois suivant la notiÞcation de 
la dŽcision pour quÕil Þxe dŽÞnitiv ement le montant de votre
crŽance.

Procédure et pouvoirs du juge
Le juge notifie à l’organisme débiteur la requête en fixant un
délai de réponse.
Il apprécie, dans chaque cas, même si les conditions sont rem-
plies, s’il y a lieu d’accorder ou non la provision demandée. S’il
estime la requête fondée, il l’accorde et en fixe le montant.
Remarque : le juge peut subordonner le versement de la pro-
vision à la constitution d’une garantie.

Recours
Vous pouvez faire appel devant la cour administrative dÕappel
dans les quinze jours suivant la notiÞcation de lÕordonnance
(art. R.541-3 du CJA).
Un recours en cassation devant le Conseil dÕƒtat sera Žgalement
possible dans les quinz e jours suivant la notification de rejet
de l’appel (art. R. 541-5 du CJA).

Situation visŽe
En tant que contribuable, vous pouvez demander un sursis (ou
diffŽrŽ) au paiement dÕun imp™t dont vous contestez le bien-
fondŽ. Mais ce sursis risque dÕ• tre refusŽ si vous nÕavez pas cons-
tituŽ suffisamment de garanties assurant le recouvrement de
la crŽance.
Dans ce cas, vous disposez dÕun recours supplŽmentaire  prŽvu
ˆ l Õarticle L. 552-1 du CJA: celui du rŽfŽrŽ Þscal.

Conditions
¥ Cette requ• te nÕest recevable quÕen mati• re dÕimp™ts directs
(impôts sur le revenu, taxe d’habitation…).

• La saisine du juge administratif des référés doit être réalisée
dans un délai de quinz e jours à compter de la réception de la
lettre recommandée refusant le sursis, sur simple requête
écrite au greffe du tribunal administratif en précisant la  source,
la nature et le montant de la créance.

Procédure et pouvoirs du juge
Le juge statue dans le délai d’un mois.

Recours
Un appel est possible dans les huit jours suivant la dŽcision,
devant le tr ibunal administr atif en for mation collŽgiale .

CAS PARTICULIER : LE RƒFƒRƒ FISCAL

Quel que soit le rŽfŽrŽ, cÕest le tr ibunal administr atif qui sera
compŽtent. Cependant, le Conseil dÕƒtat devra •tr e saisi si le
rŽfŽrŽ-suspension vise une dŽcision impor tante (dŽcrets, r• -
glements ministŽr iels ou encore dŽcisions sÕappliquant dans
le ressort de plusieurs tr ibunaux).

En principe, le tribunal administratif territorialement compŽtent
est celui dans le ressort duquel si• ge lÕautoritŽ dont la dŽcision
administr ative est attaquŽe.

Vous devez Žtablir une requ• te Žcrite Žnon•ant prŽcisŽment  votre
demande (faits, moyens, arguments) et soit la dŽposer, soit
 lÕadresser par lettr e recommandŽe avec demande dÕavis de
 rŽception au greffe du tr ibunal administr atif.

Vous devez faire Þgurer la mention ÒrŽfŽrŽÓ sur lÕenveloppe et
la requ•te .

Dans le cas du dŽp™t de plusieurs demandes, vous devez prŽ-
senter chaque rŽfŽrŽ par une requ•te distincte .

Le minist• re dÕun avocat nÕest en principe pas obligatoire, mais
il est recommandŽ de vous faire conseiller par un avocat spŽ-
cialisŽ en droit administr atif.

Attention : les mesures prononcŽes par le juge des rŽfŽrŽs ne
sont que provisoires ou conservatoires et ne r• glent pas votre
litige de fa•on dŽÞnitive. Vous devrez alors Žtablir une  requ• te

distincte de la demande au pr incipal, comme une demande
dÕannulation dÕune dŽcision administrative par exemple, pour
que celle-ci soit rŽglŽe.

OmŽrine T ranain

COMMENT SAISIR LE JUGE DES RƒFƒRƒS ?

Pour toute information, adr essez-vous :

¥ Au bureau dÕinformation du contentieux du Conseil dÕƒtat 
(1, place du Palais-Royal Ð 75100 Paris 01 SP Ð TŽl. : 01 40 20
80 50 Ð < www.conseil-etat.fr >).
¥ Au greffe du tribunal administratif le plus proche de votre do-
micile. Toutes les coordonnŽes sont disponibles sur le site du
Conseil dÕƒtat: < www.conseil-etat.fr >.
¥ Au service de consultation gratuite des avocats ou aupr•s
des maisons de justice et du droit (renseignements au sein de
 votre mairie, au tribunal dÕinstance ou de grande instance). Vous
en trouverez les coordonnŽes en ligne sur le site du  minist• re
de la justice : < www.annuaires.justice.gouv.fr/index.php?rub
rique=10111 >.
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Type 
de rŽfŽrŽ

Textes 
de rŽfŽr ence

Situation visŽe 
et natur e du r ecours Conditions ˆ r emplir Pouvoirs du juge

RŽfŽrŽ-
suspension

Loi 30 juin 2000
Art. L. 521-1,
L. 522-1 ˆ 523-1
et R. 522-1 
ˆ  523-3 du CJA

¥ Permet de demander la suspen-
sion dÕune dŽcision administrative
(m•me de rejet) ou seulement de
certains de ses effets (permis de
construire, demande de logement
en HLMÉ)
¥ La suspension prend Þn lorsquÕil
est statuŽ au fond sur la requ• te en
annulation

¥ JustiÞer de lÕurgence
¥ Prouver quÕil y a un doute sŽrieux sur
la lŽgalitŽ de la dŽcision en cause
¥ La dŽcision ne doit pas • tre enti• re -
ment exŽcutŽe
¥ Avoir prŽalablement demandŽ au
tribunal lÕannulation de la dŽcision (par
un REP) au fond

¥ Pouvoir dÕapprŽcia -
tion du juge qui Çpeut
ordonner la suspen-
sionÈ de lÕexŽcution
de la dŽcision

RŽfŽrŽ-
libertŽ

Loi 30 juin 2000
Art. L. 521-2,
L. 522-1 ˆ 523-1
et R. 522-1 
ˆ  523-3 du CJA

¥ Permet dÕordonner toute  mesure
nŽcessaire ˆ  la sauvegarde dÕune
libertŽ fondamentale ˆ  laquelle
une personne morale de droit pu-
blic ou un organisme de droit  privŽ
chargŽ de la gestion dÕun service
public aurait portŽ une atteinte

¥ JustiÞer de lÕurgence
¥ Montrer quÕune libertŽ  fondamentale
est en cause (libertŽ de circulation
des personnes, droit de propriŽtŽ, li-
bertŽ de rŽunion, dÕexpressionÉ)
¥ Montrer que lÕatteinte portŽe ˆ   cette
libertŽ est grave et manifestement illŽ-
gale
¥ Pas nŽcessaire dÕavoir engagŽ une
requ• te en annulation de la dŽcision (sur
le fond)

¥ Le juge administra-
tif «peut ordonner tou-
tes mesures nécessai -
res à la sauvegarde
d’une liberté fonda-
mentale» (ordre de  fai -
re, ne pas faire, pa yer
une indemnitŽÉ)
¥ Il se prononce dans
les 48 heures suivant

Référé-

injonction 

ou

conservatoire

Loi 30 juin 2000
Art. L. 521-3,
L. 522-1 ˆ  523-1
et R. 522-1 
ˆ  523-3 du CJA

¥ Permet de demander au juge des
rŽfŽrŽs toute mesure ÇutileÈavant
m• me que lÕadministration ait pris
une dŽcision (communication dÕun
document nŽcessaire pour faire va-
loir vos droitsÉ)

¥ JustiÞer de lÕurgence
¥ Montrer que la mesure demandŽe est
nŽcessaire
¥ Montrer que la mesure demandŽe ne
va pas ˆ  lÕencontre dÕune dŽcision
ad ministrative (sinon, nŽcessitŽ dÕagir
par le moyen dÕun rŽfŽrŽ-suspension)
¥ M• me en lÕabsence de dŽcision ad-
ministrative prŽalable
¥ Pas nŽcessaire dÕavoir engagŽ une
requ•te sur le fond

¥ Le juge se pronon-
ce dans un dŽlai allant
de quelques jours ̂  un
mois
¥ Le juge ne peut pas
faire obstacle ˆ  lÕexŽ-
cution dÕune dŽcision
administrative

RŽfŽrŽ-
constatation

Art. R. 531-1 
et R. 533-1 
ˆ 533-3 du CJA

¥ Permet de demander au juge des
rŽfŽrŽs de dŽsigner un expert aÞn
de constater des faits susceptibles
de donner lieu ˆ un litige
¥ But de sauvegarder les preuves
(Žtat dÕune route ˆ lÕendroit dÕun
acci dent, occupation dÕun terrain
pour lÕexŽcution de travaux publics,
conditions dÕhospitalisation dÕun
malade, inondationÉ)

¥ Les faits doivent • tre susceptibles de
donner lieu ˆ un litige
¥ M•me en lÕabsence dÕune dŽcision
administrative prŽalable
¥ Pas nŽcessaire dÕavoir engagŽ une
requ•te sur le fond
¥ Le constat doit •tr e fait sans dŽlai
mais lÕurgence nÕest pas requise

¥ Le juge dŽsigne un
expert

RŽfŽrŽ-
instruction

Art. R. 532-1 
ˆ 533-3 du CJA

¥ Permet de faire ordonner toute
mesure dÕinstruction ou dÕexpertise
autres que le simple constat de
faits matŽriels (exŽcution de travaux
publics risquant dÕendommager
des immeubles privŽsÉ)

¥ M• me en lÕabsence de dŽcision ad-
ministrative prŽalable
¥ Pas nŽcessaire dÕavoir engagŽ une
requ•te sur le fond
¥ La demande doit dŽmontrer lÕutilitŽ
du rŽfŽrŽ pour la solution de votre
 litige

¥ Le juge peut pres -
cri re toute mesure  utile
dÕexpertise ou dÕins -
truc  tion

RŽfŽrŽ-
pr ovision

Art. R. 541-1 
ˆ 541-6 du CJA

¥ Permet de demander au juge
quÕil accorde une provision (une
avance) sur la somme que vous de-
vra dŽÞnitivement votre adver saire
(ƒtat, collectivitŽ locale, adminis-
tration, personne privŽe dont la
 dette envers vous rel•ve du juge
administratif) ˆ lÕissue du litige

¥ Il faut que lÕexistence de la crŽance
ne soit pas sŽrieusement contestable
¥ Pas nŽcessaire dÕavoir engagŽ une
requ•te sur le fond

¥ Le juge notiÞe ˆ
lÕorganisme dŽbiteur
la requ• te en Þxant
un dŽlai de rŽponse
¥ SÕil estime la requ•  -
te fondŽe, il accorde 
la provision et en Þxe
le montant ; il peut en
su bordonner le verse -
ment ˆ  la constitution
dÕune garantie

RŽfŽrŽ Þscal Loi 30 dŽcem-
bre 1986
Art. L. 552-1 du
CJA; art. L. 279
du  livre des pro-
cŽdures Þscales

¥ Permet dÕattaquer un refus op-
posŽ par lÕadministration ˆ  une
demande de sursis (ou diffŽrŽ) de
paiement formŽe en cas de con -
testation dÕune imposition

¥ Seulement en mati•r e dÕimp™ts di-
rects (imp™t sur le revenu, imp™t sur les
sociŽtŽsÉ)
¥ DŽlai de quinze jours pour contester
ˆ compter de la rŽception de la lettre
recommandŽe refusant le sursis

¥ Le juge statue dans
le dŽlai dÕun mois


